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CHARTE DES DONS 

 
Réseau de Lecture de la Haute 
Ariège 
 
  

 
 
Tél : 05.61.03.13.35 
http://bibliotheques.cc-hauteariege.fr 
e-mail : bibliotheques@cc-hauteariege.fr 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
Vous vous apprêtez à faire un don de documents au réseau de lecture de la Haute 
Ariège et nous vous en sommes reconnaissants. Nous tenons cependant à vous 
donner quelques informations sur notre fonctionnement. 
Les dons ne seront acceptés que s'ils correspondent aux ouvrages que nous aurions 
été susceptibles d’acheter. 
Les dons génèrent parfois un surcroît de travail et de frais pour nos établissements 
(tri, traitement, équipement, stockage…), c’est pourquoi tous les documents ne 
seront pas systématiquement intégrés dans nos collections. 
Nous ne sommes pas en mesure d’accepter : 

- Les livres scolaires 

- Les livres dont les informations sont périmées ou erronées (géographie, 

sciences, économie, politique, droit…) 

- Les livres abimés et annotés, hormis ceux qui pourraient représenter un 

intérêt pour le fonds local (en lien avec l’histoire, le patrimoine local…). 

- Les DVD (pour lesquels nous devons acquérir les droits de prêts). 

- Les livres déjà présents dans le fonds. 

- En règle générale, les livres de plus de cinq ans et les CD audio détériorés ou 

incomplets. 

Suivant l’intérêt de leur contenu et leur état physique, les documents que nous ne 
conserverons pas seront proposés à des associations caritatives, dans les boites à 
livres dans les villes d’Ax les Thermes / Les Cabannes ou transformés en papier 
recyclé. 
Si vous acceptez les termes de cette procédure, nous recevons vos dons avec 
plaisir. Dans le cas contraire, nous serons contraints de les refuser. 
 
Nom …………………………………………..Prénom ……………………………………… 
 
A    le, 
 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé », 
 

 


